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ANGLETERRE,
Londres, le 10 mars. — Prix des fonds .Red......:

cons., 86 7i8; cons. à terme, 87 ij8 ; act. de la

C°.nseil do cabi"et s’est encore assemblé. 
; M. Peel présentera ce soir deux bills sur les ré- 

lamalrons des catholiques ; la chambre après en 
: a o,r ymtendu la première lecture , en ordonnera 

impre^on , et en fixera la seconde lecture d’au- 
jôura nui en huit.

X est ,;>as® sur ,a résolution adop- 
J 3r ?harbre flans la séance d’hier : «qu’il 
^’imposent 1^ parv®nlr a la révocation des lois
^oliqL de SeSMCapa01te’SjCiVileS aUS SUîets ca- 

. la lions nui . ’ “VeC des excePllons et stipu-
Permanente ,nece,ssaires l'our la pleine et{■éelise rn Xte d-RS ,elabll83emens dans l’étal et 
établie Aar lUr i° raailltlen ,le *a religion réformée 
évêqaes^tdu H015’’6!1 d6S dr°itS et Privi|éges des 
7^1eurchearrfe, >Ur0yaUtne 61 d" ^ ises com- 

f,,„Sr.CRnd sera relatif à la mesure de porten

quelques réfugiés napolitains , qui avaient cherché 
exciter du trouble. Ainsi , borne est tranquille , 

et le conclave continue paisiblement ses opérations. 
— La reforme dont il a été question dans les 

ureaux du ministère des finances est ; dit-ou , sur 
le point de recevoir son exécution. On avait dit 
quelle porterait sur trois cents employés, mais il ; 
paraît que le nombre a été réduit à cent soixante.

; ,a franchis« ai “ la u>csure ae porter
; s^.àdixt;i;sSi^I,oliques de quara,ite

; de queLîi«r!!!! Atlas ’ P°.ur aPaise? les inquiétudes 

ment de'inpuili.SOnile? q.ul craignent un envahisse- 

I bres du „ ! es catholiques dans les deux chara- 
. «alte que lS" ’ publie tableau d’où il ré- 

"mancipation fournira > Par suite de l’é-
têle «Ifsqnels son? seulemcnt 8 Pa;rs , à la
de Staeswburv - Vr f a“0 dQe Norfolk et le comte 

calb0liqQeys ’ l iIr ande. ’ 8 1 l’Ecosse , 2, Quant 

Prétendre à î par, eur naissance , pourraient
1 y en aura J,,5*.1 ans a chambre des communes , 
fn Eeosse 3 r n8leterre 20 , en Irlande 8 , et 
breLS li 1res- "Ce..e_ S0Ut> dit Villas , tous les mein- 
fl°blcssesont „iu, nqui, n’appartiennent pas à la 
fluence. P s "ombreux , mais ont moins d’in-

de fens d’ane soarce aothentique que 
« » Pour iS ‘‘"f10" a déclaré qu’il fera passé le 

3111 Pâque, “Rlpall0n ’ dans les deux chambres, 
1U‘estua a nia«1 qUe ‘’evêque de Bath et Wills

S .ÎSirtÂ',* i d±‘“e'.',

clla!abre l,a®j 

«ont

till

lal°i'ilé de 3c • ra pour le ‘neme objet , 
lre haute V0IX p0Qr les "th'istres dans la

onîP°rt> Huskisson pTh0maVLetbridse ’ sir John
.. etlSa3és à ® P1 Jlr Franc,s Burdett se 
ces.^ soutenir M. Peel de toutes leurs

XStrCS'0Cat'8C,léral 3 VOté ve"dredi contre les 

•ion. i.lr ^ettlifriu [Morn. Hér.)
^ av°cat-général t,/?3 PPrnPl.acé dans ses fonc- 

recu 3 c^la,nbrc des P * ■ Ir Tindal. (Standard.)
tla'llcin'3|grand no'»brePdei,S’'|danS Sa seance d'"bier, a 
'die ?3tl“Q cath°iiqne P^.'j'onsen faveur de le- 
"HateQ 327 ’"embres’JluT1 esquei|es se distingue 
bit Bbrey . en la Z ±,barrca" .de Londres °Le 
''Suée atte"tion particnr” ’ 3 d*1 fIu’e*le méri-
‘'Cequfr des hommes ÏÎZ’ parCe qu’elle dtait
N’diS*r-de la constituting6“6'11. au courant 
et gOttf-rger Poor dig dans 1° j ’ qui ne v-°J«'ent 

çr"cment. s 1 adoption des mesures
FRANCE

février. r. 1
yuelques journaux ontVie. ii„0UVement ponni^“6 qu.es Jour"aux ontVc lparaîtqu’onPeTa hre qUi aurait eu heu

* Ct quo tout a" eX8Sdre'
86 fedai1 k l’arrestation de

^ CHAMBRE DE3 DÉPUTÉS"
Séance du 11 mars. — Le ministre des finances 

a la parole et presente les projets de loi qui ont 
pour objet le reglement définitif de l’exercice 1827 
allocution des crédits extraordinaires de 1828 et 

de lâT deS recettes et des dépenses du budget

Sur les crédits ouverts pour l’exercice de 1837 il 
y a eu une economie de 6,160,000 fr ’

L’exercice de ,828 a offert un excédant de re- 
e e» sur les produits présumés, i7,33i,to2 fr. 

jcs dépenses extraordinaires sur ce service se 
sont accrues de 71,387,319 fr.

Les credits extraordinaires ont été appliqués aux 
arméniens nécessites pour l’exécution du traité du 

juillet , le blocus des ports d’Alger , l’occupation 
de I Espagne ,1 augmentation de l’armée Je 4o,ooo 
hommes et de 6000 chevaux , l’expédition de l’ami- 
îal Houssin aa Brésil.

Les ressources extraordinaires pour l’exercice de 
1029 se composent de 26 millions restes libres 
sur le credit de 80 raillions provenant des é mil
lions de rentes , crées par la loi du .7 juin ; de ,0 
millions 700 000 fr. , que présente d’excédant le 
budget de .829 tel qu’il a été réglé.

Lulin des excéda ns de recette qu’on a l’esné-
Iriro6 td ,°blej'r’ Ces «^sources extraordinaires cou- 
vriront les dépenses aussi extraordinaires de 5/f 
millions que les événemens politiques de l’Europe 
pourraient nécessiter dans cet exercice. 8

Ainsi , dit le minstre , ,il est donc probable nue 
nous pourrons assurer tous les services et satisfaire 
a tous les besoins sans réclamer de nouveaux sub- 
siües et sans gêner le trésor par de nouvelles 
avances. lies
i83o EXC’ enlre ensuite dans le d®,ail du bndjet de

francsdCÜe Via8^6 S6Sl étei°le P°Ur 3*0^>925

Le ministre annonce qu’nn traité avec l’Espagne
Ln'lT6«3 3 Mr3"6® UnG lndemni(e ou rembourse
ment de 80 millions qm sert de gage au trésor et
qui a ete constitué en une rente de 2 millions loo.ooo 
bancs a laquelle est affecté un amortissement de
i.Djo ooo f. ce qui forme une annuité de 4 000 000 
payables pendant 31 ans. ^ 4.000.000

M. le président donne acte au ministre de la 
sentation des projets de loi.

PAY3-BAS.

dan. i.
Nous Guillaume, par la eiaen ,1« n- • 1 Pays-Bas , etc. P g ° de °,eU’ ro1 des
A tous ceux qui les présentes verront, salut ! sa

voir faisons : *
Considérant, que le vœu nous a été manifesté de

divers cotes, pour que le droit maintenant imposé 
sur la mouture soit supprimé et remplacé par d’au
tres impositions ;

A ces causes , notre conseil d’état entendu , et de 
commun accord avec les états-généraux ;

Avons statué, comme nous statuons par 
sentes : 1

Art. i°r Pour faire face aux dépenses du royaume 
comprises dans la première partie du b.udjet, ar- 
lete a partir de i83o , serontr employés les moyens 
ci-apres indiqués : J J

a. Les contributions directes du royaume , sa
voir . la contribution sur les propriétés bâties et 
celles non bâties , la contribution personnelle . Io 
droit de patente.

Z>. Les droits d’enregistrement, de timbre, de greffe, 
d hypotheque et de succession.

c. Les accises du royaume ;
Sur le sel ,

’ ^ ahattage jusqu’à ce que ce droit soit remplacé 
par une contribution par tête sur les chevaux, 
les boeufs , vaches , porcs et moutons ,

» le vin ,
» les boissons distillées à l’intérieur ,
° ,es hissons distillées à l’étranger ,
° ^es Bières indigènes,
» Jes vinaigres indigènes,
» le sucre ,
» le timbre collectif.
d. Le droit sur les ouvrages d’or et d’argent. 
e» Le produit des posies.

f. Une somme qui ne dépassera pas celle de f.
2,000,000 a prélever sur le produit des droits d’en- 
.re? » de. 3°r<>c et de transit , le droit de tonnag« 
a lex teneur, les produits des péages d’eau , les 
dioits de balises et de fanaux.

2. L’accise du royaume sur la mouture ne sera 
plus perçue à dater du 1« janvier i83o.

3. Le principal de la contribution foncière sur 
les propriétés bâties et celles non bâties , est fixe'

j -3’353-00 , sauf les augmentations à résul.
er de la [vente des bois domaniaux de l’état, de 
expiration d’exemptions accordées et autrement , 

et les diminutions provenant d’enlèvement de ter
rains de demolitions de bâtimens et d’autres causes 
sembla bles.

La contribution pour les années i83o et i83t 
sera repartie entre les provinces sur le pied fixé 
pour 18?.n . ..... î- y. rrIe- 

1832

Q . ------ — sur piea
pour 1S29 , ,1 sera pr;s d’autres dispositions 
gislatives quant a la répartition des années 
et suivantes.
JuïïiV“ S?S de °6 princiPal , imposé deux 
cenls additionnels pour le fonds de non valeurs.

4. usqi| a ce que d autres dispositions législa
tives soient intervenues et exécutoires à cet égard 
■a contribution foncière, la contribution person
nelle et le, droit de patente , seront imposés et 
perçus , d’après les lois existantes , sauf les mo
difications suivantes , en ce qui concerne la 
Inbution personnelle :

a. Que les exemptions entières ou partielles et
™ia;S “e,n,,onn* 3lls Premières parties des 

articles 4 l5 21 et 27 et aux articles ,0,
17 , 20, 02, 49 et 5o de la loi rln «Q î * o
(Journal Officiel, n» ,5) , sont rapportés ^

b. Qu ,1 sera imposé quatre cents additionnels

dénotnbremCS ^a!S des exP01'lises , recensemens et
de ll • î r ,1qU,’ seraie,lt '^mandés, en vertu 
' 1 1 16 ° ^7 de 3 bû du 2S juin 1822 , seront, 
a a c large de ceux qui les réclameraient , et ce 
a apres un tarif à arrêter par le roi , sauf aux con- 
htbuables qui , en vertu de ladite loi , jouiraient

con-



fl’une exemption entière pour leurs bàtimens , de 
demander pour le3 années i83o et i83i aux frais 
du gouvernement des expertises on recensetnens 

chef de ces bàtimens et du mobilier qu ils ren
ferment. . .

5. Jusqu’à ce que d’antres dispositions legisla
tives soient intervenues et exéeuloires à cet égard , 
les droits d’enregistrement, de timbre , de greffe , 
d’hypothèque et de succession , les accises , le 
droit sur les ouvrages d’or et d’argent , ainsi que 
les droits d’entrée , de sortie et de transit, le droit 
de tonnage à l’extérieur , les droits des péages d eau 
et ceux de balises et de fanaux , mentionnés à 1 ar
ticle premier , seront de même imposés et perçus 
d’après les lois existantes , sauf les modifications 
suivantes :

a. Les tarifs des accises seront majorés :
De cinquante pour cent , sur les vins étran

gers et les boissons distillées hors da royaume;
De trente pour cent, sur les boissons distillées

à l’intérieur ;
Ds vingt-cinq pour cent, sur le sel, les bierres 

et les vinaigres indigenes ;
Le droit sur le sucre brut sera porte à f. 20 par 

xoo livres.
Le tout avec augmentation proportionnelle des ta 

ïifs pour décharges , transcriptions , etc.
La décharge pour l’exportation des sacres est 

fixée :
A trentre-sept florins par 100 livres de sucres 

candis', ou de sucres en pain ou en mor
ceaux ;

A vingt-quatre florins par 100 livres , d’autres 
sucres raffinés ;

A vingt florins par 100 livres , de sucres bruts 
ou de sucres bruts et raffinés mêles ;

Le tout non compris les cents additionnels 
Pour l’accise sur le vin, la loi du 27 juillet 1822 

( Journal Officiel, n. 20 ) actuellement en vigueur , 
sera abrogée, et ceiie du 12 mai 1819 ( Journal 
Officiel , n. 22 ) rétablie, ainsi que la disposition qui 
concerne les termes de crédit dont il y est fait men
tion , ratachce à la loi générale du 26 août 1822 ,
( Journal Officiel , n. 38.)

Il est réservé au roi de prendre en temps les 
mesures nécessaires , pour que les augmentations 
dont il s’agit , ou eelles résultant des dispositions 
de l'article six, ne soint point éludées au moyen 
d’approvisionnement ou de ventes extraordinaires.

b. Il sera accordé une exemption de 1 accise sur 
le sel , destiné à l’engrais de3 terres ou à la nour
riture des bestiaux , pourvu que le sel soit mélange 
de manière à ne pouvoir servir à la nourriture des 
hommes.

c. La déduction pour la perte qui résulte du ra.- 
finage du sel , mentionnée à larticle i3 de la loi 
du 21 août 1822 (Journal officiel, n°c>5 ) , ne pourra 
excéder :

Pour le sel de roche brun de l’Angle
terre...........................................................

Pour le sel brut de France. . . i
Pour le sel d’Espagne , d’Italie , des 

Indes orientales et occidentales, et 
pour d’autres espèces de sel brut non
désigné.......................................................

Pour le sel de Portugal.....................
d. Le transport libre sans documens . 

avoir lieu en quantité qui excède à la fois :
Pour le sel, celle de. . .... 5 livres,

n les boissons distilées à Tinte- 
rieur , celle de. ..• = ■••• 2 litrons.

6. Le timbre collectif des quittances en matière 
d’accises, sera de dix pour cent du montant de 
l’accise.

Un arrêté royale du 22 février dernier , a fixe 
l’uniforme suivant pour les officiers de santé de la 
garde communale :

Schakos adopté pour l’armee, habit bleu fonce 
avec collet et paremens de velours noir , doublure 
bien foncé. Le pantalon sera le même que pour les 
autres officiers de la même garde.

— Le conseil de guerre vient de condamner à 
six mois de prison , le canonnier qui , dans la soi
rée du 2 de ce mois , avait attaqué un habitant du 
quartier d’Outre-Meuse. 11 est résulté de 1 ins
truction que cc militaire était alors dans un état 
complet d’ivresse. Ce n’est pas , comme on le sait, 
le premier exemple de sévérité que donne le conseil 
de guerre ; et cependant , on le voit , cette sévérité 
est impuissante pour empêcher la renouvellement 
d’actes de violence de la part des soldats armes , 
parce qu’un homme ivre ne songe pas à la peine 
qui l’attend. Le désarmement des soldats , hors du 
temps de service, serait, comme on l’a dit sou
vent, le meilleur moyen de prévenir les abus de ce 
genre ; cette mesure serait autant dans 1 interet des 
militaires que dans ceux des bourgeois.

__Une nouvelle arrivée récemment de Peters-
bourg est venue jeter le deuil dans une des plus re
commandables familles de notre pays. Elle annonce 
que le jeune prince Alphonse de Chimay , officier 
de lanciers , à peine âgé de 20 ans , parti en dernier 
lieu comme attaché à Cembassade des Pays Bas pies 
la cour de Russie, a succombé , il y a peu de jonss , 
à une maladie attribuée à l’intempérie du climat.

La même lettre dit que l’envoyé extraordinaire de 
notre cour, à celle de Pétersbourg , M. de Posson , 
a reçu de l’empereur Nicolas les insignes en d.amans 
de l’ordre de Sle-Aune. (Journal de la. Belgique.)

de ciseaux. — Le but unique , de l’argent. Le jour
nalisme n’était pas même alors ce qu’il est au
jourd’hui à Vienne et à Madrid, car les doctrines 
de liberté , sommeillant , n’avaient pas amené la 
nécessité de créer aux doctrines du servilisme des 
organes officiels.

Tout est changé et immensément changé dans nos 
contrées. Qu’y a-t-il de commun entre Louis XV 
et Charles X , entre Mazarin et M. de Martignac? 
et surtout qu’y a-t-il de commun entre les choses 
que ces hommes représentent ? Le nom. A coup sûr 
pour quiconque ne s’arrête pas aux surfaces et ne so 
préocuppc pas de données mortes , un roi constitu
tionnel ressemble plus au président des États-Unis 
qu’aux anciens rois de France.

Revenons au journalisme. La liberté de ls 
presse conquise avec les autres conséquences du 
système constitutionnel , qu’est-il advenu ? Que la 
carrière des journaux n’a pas etc seulement éten
due , mais modifiée de fond en comble. Dire qu eilo 
a été modifiée n’est pas assez , car les journaux po
litiques , en tout ce qui est de discussion, nont 
dans le passé aucune analogie.

Remarquons cependant que c’est généralement le 
peu de considération attachée aux anciens pa
piers-nouvelles qui chez les hommes de l autre 
siècle domine les idées qu’ils attachent au jour
nalisme moderne. Gazetiers , pamphlétaires , folli
culaires , voilà la triple réprobation dont ils nous 
frappent et soùs laquelle ils croient noos accabler,
Permis assurément de ne pas tenir en haute consi-
... . .• 1 U nlP.IlMdération les gazetiers de iy5o , quoique le métier

fnf nUO mnillfl llfUllIptP. flUö Celli!

attaques contre le journalisme.
Dans la mémorable discussion qui vient d’avoir 

lieu à la seconde chambre , plusieurs députés du
Nord se sont livrés à de violentes attaques contre . en rexonr «1 un «*»£•““- ' j,emi-
le journalisme. Quelques-uns d’entr’eux ont dit, teres les plus respectables ; que Ul est■ \ ^
dans l’intention de les présenter comme bien cou- Lie par la rudesse de ses forme, cl ' e* g ^ ^ 
rabies nue les feuilles publiques étaient la seule quelques-unes de ses opinions , que 
* \ »  t .‘i ' „ 1.,« wo tî f i rin c \ niitrp. pstimahlfî : mais n.‘cas<?r , ^

n'en fût pas moins honnête que celui de tont 
autre industriel ; mais traiter avec le même dem- 
grcment les journalistes modernes , c est sé mon 
trer peu au fait des temps et des lieux ou 011 vi .

Il n’y a plus de classe pour les journaux pot 
tiques , il n’y a plus que des individus. Jn Pcu^ 
bien dire que tel est méprisable pour aveu ven 
du sa conscience au pouvoir , poui msu e • 
en retour d'un avilissant salaire • Ie11 carat

cause du mouvement révéle par les petitions.
... . -IV nlninnf

an dédain

Si des illusions d’amour propre aveuglaient
citoyens qui écrivent dans les journaux . leur va
nité ne serait pas médiocrement flattée do l impor
tance qu’on leur attribue, et ils accepteraient comme 
élo^e ce qu’on leur impute à crime. Comment en 
effet n’être pas un peu fier d’un patronage qui 
s’étendrait sur l’élite de l’aristocratie , du barreau 
et du commerce ? Car, à Liège du moins , les pé
titions corn

autre estimable ; mais recaser , vouer a 
les journaux en niasse , c’est comme si on I 
sait en masse tousles represent,ms dune” | 
parce qu’il s’en trouve de serviles ou in' .
tous les avocats parce qu’il eu est d ignor, ‘ ^
peu délicats , tous les citoyens parce qui 5 y 
le sein de la société des hommes pervers- 
pas seulement injustice , c’est absurd* e.

Le journalisme politique est la col,lSf1' - ^ je I* 
rîrnils CltOVeil . PiaCCS j.

5 p. cent. 
5--------

nerce r t,ar , a t-iege uu moins , *1-- p- ---- , . r —- 1 ^ cole uc
________ jptaient parmi les signataires un grand médiate des droits de citoyen , pl ordre J»
nombre de membres de l’ordre équestre , des états faculté d exercer ces dro, s. Da u ^
provinciaux , de la régence, du barreau , et dans choses tout membre de k» et *

ri te hâtonnier de Tordre , dont Telection fession , au moins par droit ele 0 |a rcjac-
libre est un témoignage non équivoque de l’estime réclamation, coopère dentelle«^
, . ° tion des îournaux , comme il pent au 1 u'y<
deLeeSioûrnàlisme est-il si coupable ? En vérité , coopérer à l’exercice du droit de ' u„s
nour ’no ro compte nous n’oserions le croire, peut-être pas eu Angleterre ou « ^

................................. de Brogbe , bai
pour cela que

M7o Zrff. faire mon*« SW af-1 brïïéï

. _ . • « . * . i J. In nutvnn I (;e sont’là à toute force des gazelle^
culaires , des pamphlétaires, ,u^nse goure*mais

vous ''“'recall 
une c°lèi'e _ je sciJ!'

7. L’article i3 de la loi du 12 juillet 1821 (Jo?/r- 
nal officiel, n. g) , est rapporté. Les autres disposi
tions de cette loi , pour autant qu’elles ne soient 
point modifiées par la piésente , ni par d’autres lois 
existantes , sont maintenues.

Liège, le \\ Mars.

La nouvelle loi sur la presse proposée par la 
commission de rédaction des codes et en ce mo
ment renvoyée à l’examen et à l’avis du conseil 

d’état. Immédiatement après elle sera présentée à 

la deuxième chambre.

jjeauuuup ue gou» 015 — '1-----/
gent des choses nouvelles sur des données fausses et 
surannées. On oublie trop que la revolution politique 
qui a si profondément remué Tordre social cl créé 
pour l’Europe continentale l’ère des gouvernemens 
représentatifs , a touché à tout , a tout modifie. 11 
y a cinquante ans, par exemple , qu’était le jour
nalisme sur le continent ? des papiers-nouvelles , 
où s’enregistraient, en tems jugé opportun par es 
censeurs, les victoires ou défaites des armées, 
les traités de paix, les naissances, mariages et
morts des potentats. Les rédacteurs? r:üne Paue

la consntuuuu a ia »«an.i — - élecle1“ ' j 
membre du corps législatif, a 
lire des régences et des Elats mclfl * s»P
votant dans les villes et carnpag0^ : , polit*?0.m.i 
administrations rurales. La cap cons[' $t>\ 
pose assurément , aux ycu* c mê®^ h 
la capacité intellectuelle. Et



; intervention pu.,.. . . . . . . . . . . . . . . _---- - - -  .
illeurs la question d’âge quand il s’agit d’argumens ? 

lissez donc là les hommes , voyez et pesez les rai- 
ms, re'futez les si vous pouvez , mais n’appelez 
isà votre/eeours les registres de l’état-civil. Pre- 
a garde à votre tour qu’on ne retorque l’objec- 
on, qu’on ne dise que les extrêmes se touchent et 

il yadeux manières de se rapprocher de l’enfance. 
Ces jeunes docteurs, vous le voyez, onteepen- 

ant pour compagnons clans la voie où ils sont eil
iges l'élite de leurs concitoyens. Que dis-je ? La 
lajorité delà chambre ne vient-elle pas , en ad- 
eratit aux doctrines qu’ils professent , aux récla- 
ations dont ils sont les organes , d’en proclamer 

sagesse et la légitimité'?
Mais le journalisme n’est pas de'sintéresse, c’est 

uns industrie? oui vraiment il y a de l’industriel 
Bans le journaliste, mais qu’est-ce à dir e ? L’a vo
nt, qu’on nomme à juste titre le défenseur de 

veuve et de l’orphelin , le médecin, cet ami de 
piumanité, ne recueillent-ils pas honorablement 

fruit-de leurs veilles et de leurs talons? Le raa- 
jslrat ne touche-t-il pas un légitime salaire de ses 
ludes et do ses travaux P qui songe à leur en 
dre au crime? qui pretend trouver là un motif 

le rabaisser ces professions? La question de mora- 
llé n est pas dans le gain , mais dans la manière 
|y arriver. Honte sans doute à l’avocat cupide , 

V médecin inhumain , au magistrat corrompu , au 
journaliste vendu, mais estime pour tous ceux d’en- 
»e eux qui, ne s’écartant jamais de la règle de la 
gpijscience et de l’honneur, ne craignent pas de de- 
pr a leurs travaux leur position sociale et sau- 
, >en a compromettre au besoin pour rester fidèles 
l'Pur conviction. r
B ^finilif qu’est le journalisme politique dans 
■ pays un. dune part le résumé fidèle des partis
g se compose l’opinion indépendante ; de l’autre, B renrespniai.„- a . 1 . ’ . .

, s .Aujourd'hui Massait est parvenu à joindre 
à sa chaleur ordinaire , une pureté exquise et beau
coup d’aisance dans l’exécution des plus grandes 
difficultés ; les variations de sa composition et 
le concertino de Kreutzer ont surfont fait ressor
tir ces deux qualités de son talent. Le jeu de Mas- 
sart , par cette pureté et ce laissé-al 1er charmant, 
rappelle souvent celui de Bériot, sauf peut être 
quelques progrès possibles encore dans la qualité 
du son qui a beaucoup gagné depuis l’annce der
nière. Ce jeune artiste , au point où il est arrivé, a 
presque épuisé les difficultés matérielles de son ins
trument ; il peut maintenant se livrer sans crainte 
à cette partie , pour ainsi dire, toute morale de la 
musique , qui est l’àme de cet art comme de tous 
les autres et a laquelle il semble déjà si bien initié. 
Que le jeune virtuose continue avec courage ses 
belles e'tudes , et que , malgré tous les genres d’é
loges et d enthousiasme , il se dise toujours qu’à son 
age , de quelque pre'cocité qu’on soit doué , on n’a 
point encore atteint le plus liant point de sa carrière.

SPECTACLE. —- M. Eric Bernard.

Voltaire dans ses vieux jours, agité de sinistres pressen- 
timens , répétait souvent : « ô Welches, à têtes folles, l’opéra 
comique tuera chez vous la tragédie !» et sa prophétie fut 
juste. Quand on lit dans une de ses lettres à d’Alembert : 
« _ . mon cher jdiilosophe, il n’est que trop vrai que notre
theatre est a la glace ; ah ! si j’avais su ce que je sais ; si 
J etms jeune etc.y On doit regretter que cet esprit si sage 
et s, libre de préjugés ne se soit pas aperçu plutôt de'la 
nécessité dune reforme, « 0 Welches, aurait-il dit, votre 
vieux système tragique est usé : il faut chercher de nouvelles 

s d emotions : il faut d’autres combinaisons théâtrales.sources

On dit que l’administration vonlait mettre à profit ces deux 
jours de repos pour pousser vivement la répétition de quel
ques ouvrages nouveaux ; tels la violette , la fiancée, et Mal- 
«ma, à la bonne heure; car nous voici arrivés à des temps 
«libelles, et dans lesquels pour attirer le public , il faut ré
veiller sa curiosité.

Ou dit que Théodore est définitivement engagé comme 
Colm; on sait que Mlle. Mélanie Thuillier, que nous avons 
applaudie ici il y a quelques années dans-les rôles de léon» 
tme ray , est engagée comme jeune Dugazon ; que M. etMde 
Mezeray nous viennent l’une comme Duègne, et l’aube 
comme Basse-Taille1 Quand nous aurons un Martin et un Elle- 
viou, 1 a troupe de l’an prochain sera au comjilet. A-t-on déci
dément renonce a engager Dumas, dont [les progrès , comme 
chanteur du moins;, sont depuis quelque temps assez marqués , 
pour faire naître des espérances ? 3 ’

* , ^es TAXES du PAIN à Liège’, du 14 mars sont 
les memes que la semaine dernière. ’

SPECTACLE. — Aujourd’hui dimanche 15 mars, la Dame 
tuanche , opera en 3 actes.

X-undi 16 cl« eourant. au bénéfice de M. Bomainville , 
J- honnête Criminel, drame en cinq actes : et la Pic Voleuse 
en bois actes. '

M. Enc Bernard, prévient le public que sous peu il 
viendra avec sa troupe donner le drame de Polder, comme 
abonnement suspendu ; il recevra dans cette journée les con
tremarques donnés dans la soirée de jeudi.

TEMPERATURE a iricE, du 14 mart, - A 8 heure* 
du matin, 2 clegres au-dessus de zéro ; à 2 heures , 5 degrés id.

Hl» JJUUV MU } I»* '
CR im ï -roits , l’apologie de ses prétenlioi,., , 
Hos io!"0 c,e”^ 1« sociéte politique ellc-mcme. De 
déchm»? “cc‘a,,ier contre le journalisme , c’est 
rer Cejar C0,î**rc soc'éte\ Il n’est permis d’igno- 
Slorlièrp ^Ua °eilX fi11* ï comme le vicomte de La 
g Voyez |°'U Ve°- depuis l788 dans nic de Malicô. 

Ie Pbtinn !1°UV°'r fi11*.- pi'enaul plus de part à la 
speculative”6 f0urait 8a«lei’_les préjugés de la 

1res ? N , ’ N3’1'1 Pas ses journaux , ses bro- 
|<iissance de P33 un hommage forcé à la
foar elle n„ ,a, Presse politique , sauf à montrer>ot elle un 4'i L"i sam i 
fcliaono an r-1? a*u , à la différence du vôtre ,BUaPne an v-4- . ’ > a 13 mtt-ercnce d

K *ouSavo,‘‘,‘C.Ule parc.é fiuo“ lc s«it Peu
Z» — UT

mî de 1'
sincere r0lt8 avon. 4:. -, . T ---- - v------------ -•

1 fi00 je journalisme n’est pas l’écho- • . * - J — lia,. .51110 11 CSL Jias 1 I

Î®Prunte sapiniPn* tuais nous avons reconnu qu’il lui 
pu |a S0cpi;|nc4)ale puissance. Partout où vous 

iy>Jez S1jr a'c 8 aS'r fians le sens des journaux, 
Alo^ q* îoarnaux répondent à l’opinion 
moi!! !" .S.°Qt le si8ne tout au moins au-, a_»v. jjin* . Llflil «U lllullli) «U*

a,ùe. Voyez eUrC^ ^ est peu prudent de le tnccon- 
î^it à lui-n!»" C00îla're journalisme , isolé , 
ai1 pnavoij. A"’6 ’ .’"ja8e d’un parti qui meurt ou 

6 'le ejn[) oUCon_sl'lére'. Sur ce point la chute ra 
lS les auto-da!f S1^ ^euilles villelistes , et parmi 
éprendront assez Monnaie , vous

Si la ^ DE massabt-

Wc,de spectac|è03nl‘"ae,’ Ia Sahdle' de taut de 
L. Qne société I .11 C0I,cerls . n’avaient 

ee n>usicale de T " ante de se réunir pour 
ï de’eane artiste l„La®hert Massart. Le retour

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
Àb»nï.™rT7'-i! ‘“,ul comDma:sons tneatrales. \ ,Do?lS Md; fleuriste. faubourg St.-Gilles, n" 331 , informa

. - Tncz a C^es Atncles et de Laïus; nos annales PuWic qu il a une quantité de belles PLANTES en ELFTIR
sont riches eu sujets dramatiques. Mettez les en œuvre; mais ---- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - ~

Aujourd lim dimanche il y aura DIVERTISSEMENT chez 
Nicolas Treues, au Corbeau , rue Souverain-ront. “fiO

--------   o.-x, I.1IJJICNSC renommee, était le dicta- la nouvelle MORUE di!"nnnf6 «uÎÜ ^ ^ ^l‘danae ’ a re?u
tour que demandait la révolution littéraire. Elle serait aujour- , HARENGS et saurets de ANCH01S,eÉ

«!?9re {.ou.rs. dcs poissons de mer et dVlTOlTREFÂ^te

fraîches. 11 garantit la qualité de ses marchandise”: 5Ï0

ï . ~îvieitez lesen œuvre; mais
onsez les anciennes formes ; et que vos chevaliers francais 

yem eut pas sortir du moule où les héros grecs et ro
mains ont tous été jetés jusqu’ici, n Voltaire avec son esprit 
s* souple , avec son imagination si vive , si riche , si mobile, 
et surtout avec son immense renommée , était le ’

HUITRES anglaises chez Taut , derrière l’iiolel-dc-ville.

S rorv*.' , * • ' mucuâmiuuic , uc x aune, 1,1 ------------ nuuauc, LUC a tuai l uni
g P escalation des doctrines da pouvoir la dé- m- .C011S0I11Qlee x tandis que nous n’en sommes encore qu’aux 
- e SeS dr°ltS ’ l'ap0l0sie d8 «* orétentions ; ÂÇ

qui laisa.t récrier d admiration ou frémir nos pères d’épou
vante , nous laisse froids et insensibles ; et de nos jours* il
n est pas une seule ville, à l’exception de Paris, où un théâtre , m iTTüvc , ■ , ,r-- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - —- - - - - -
uniquement consacre aux chefs-d’œuvre de Corneille, de Ra- : chez Hardy derr. l’hôtel de ville,
eine, de Voltaire, puisse exister six semaines, quelque distingués 
que 1 on en suppose être les acteurs.;,C'est donc ,nous semble-t-il, 
une malheureuse idée que celle qui a poussé M. Eric Bernard 

quitter la seule ville où la tragédie se soutienne encore, 
que bien que mal, à côté du vaudeville et de l’opéra comique 
déclamante provinee en province., à la tête d’une colbnie

929

8(0
HUITRES anglaises très fraîches, au Gastronome, Pont-d’Ile. 164

HUITRES anglaises , première qualité , à i fl. 30 cents le cent 
chez Andrien, (ils , derrière St.-Jean Baptiste, n° 720. 143

D’OEdipe tout sanglant exposer les douleurs 
D’Orestc parricide exprimer les alarmes.

1> I'ne ,autre .cause d’insuccés, c’est qu’il était impossible, dans 
anandon où sont tombées les études tragiques, que ce corps

ambulant no fut pas composé d’acteurs plus que médiocres. - - - - - - - - - - - - - - - - - -----
ruien* 0U °in est rc!duit a Paris raême p°ur les rôles de cou- ■>uLb^ \ LV° ei P0XJDRE A CANON superfins à fis ; 
mens , or , le genre, tragique , souffre moins que tout antre . ! i..ctlits la bvre, BOUGIES diaphanes, demi bougie CHO

MORUE, première qualité, à 8 cents la livre, chez L. Akdriex
fils, dernere St-Jean-Baptiste , n. 720. 35g

nn^ -!LFOntainC.d’01'’ riie de r%de. on DONNE A DINER
par abonnement a un prix très raisonnable. 727

-   — —- L LL O. ML LO JllCIliV J.MZLIL LL-O A UlV O AI C QQJJ-
lens ; or , le genre, tragique , souffre moins que tout autre , 
médiocrité ; n’est'ce pas un véritable supplice que d’entendre

î Di?nn>r vor» jjg i. ï__ i-„ ,T— a______ .rA n i i r
fidens ; or 
la nu
T? {>ean? vers sort‘s 'Ie la bouche des Areas, des Polybe , des 
I îeramene, et pour échapper à un mauvais déclamateur, qui 
ne s «crierait volontiers , comme cet ancien philosophe , que 
e tyran Denis fatiguait de ses vers et de sa déclamation : 

qu on me ramène aux carrières.
Quoiqu’il en soit de ces observations et malgré le peu d’attrait 

que jb-esente aux masses la bagédie , malgré 1 insignifiance 
. afteurs qui l’entourent, M. Eric Bernant ne pouvait guère 

a [l’accueil inhospitalier qu’il a reçu parmi nous. 
01 OEdipe avait été assez froidement écouté , M. Eric Bernard 
avait cependant dans plusieurs scènes montré un véritable 
talent ; bien secondé plus d’une fois par Mlle. Level , il avait 
su trouver quelques-uns de ces accens vrais et pathétiques 
qui remuent un auditoire et forcent ses apjdaudissemens. Dans 
la scene de la reconnaissance au 4e acte , scène éminemment 
tragique , scène de terreur , s'il en fut jamais , il n’était 
point resté au dessous de la situation , et c’est beaucoup. 
L orage qui, annoncé d’abord par quelques signes de mauvais 
presage, a fini par éclater dans la salle, n’était donc point 
soulevé contre la seule Jeanne d'Arc. Dans ces sifllets , plusieurs 
sans doute étaient anti-tragiques ; mais le plus grand nombre
oluiiinr niniinc 1 ’.î !.. ;-l-,.il— .1 .1 / - . . .

louchant' "ï" toTurs doute étaient anti-tragiques ; mais lc plus gràmï'nombrë
t|nUr! do1t'ses cru -, de Cet 1 nterèt , de celle etaient d,rl8es conbe l’administration du théâtre ; on se plai- 
b '.'•epnifse- , Uoyc,LS l’ont constamment gUa,t q"e Sa"S consuiiei’ !ef donnés, elle eut suspendu le 

, ’ ! PrebUers nas _ _ _ _ _ _ ‘ -, cours «es operas , pour ne leur donner, deux jours de suite.wldn'.f'^ses nrPm; J olu c«i!staminent
une carrière

C a,"s q«e Lmb?!^ aV6C e'clat’ Voila ta»-
te,'l sah8“3 hos concerts T*' * ' e”C?re er,fant ’ 
W3 ,‘es av»-‘c les ap-i ‘ S:s Premiers débuts
ï ÏB * Point été lrJamaUA"S de Pespérance ;

élreîC83 dans Vin?1*66’ ?llaque année Mas- 
,.Vi,es et térnoU* Cd”ata!e' °ffrir te «ribut
tuf!181«» les P|UV ,de ses Progrès. Dirigé

,‘1“t s'“-

°---- 1 ....... , '-““--‘L— aLXLxix.xca, eue eut suspendu ie
cours des operas , pour ne leur donner, deux jours de suite, 
que de la tragedie. Le tumulte s est prolongé ; et comme il 
arrive en pareille circonstance, on a fini par ne plus s’entendre. 
Qui, rappelait Jeanne d’Arc ; qui, voulait un opéra ; qui 
redemandait son argent. r a

Quanti force de parlementer et de guerre lasse, on s’est ré- 
solu a rendre 1 argent aux plus opiniâtres qui n’avaient point 
encore évacue la salle, l’embarras n’a pas ôté petit. Celui 
qui tient les clefs du trésor n’était plus là. Il a fallu payer 
en cartes pour valoir que de raison. On dit aujourd’hui que 
ces conbe-marques serviront le jour de la représentation du 
Polder , que M. Eric Bernard se propose de nous donner la 
semaine prochaine.

COT <T uiapuaces, demi bougie, CHO-
E LOUV4T P qx a? saIeP de P“se et autres cbe4 
b. Lui) VAX , rue Neuvice, u°94l. 6gz

„„m BîCHr ’,rfeSSeurde musique et marchand d’instrnmens. 
Cnn Ç°Hégc no 91.8, tient un assortiment de gJtoes 
violons, altos ; archets ; clarinettes ; flûtes ; grands flageolets à
Œ; d’h!nubes;fTsonsi c:cfs de Äs! iStfe
et guitares1 b S et clarmettes i aillsi fine cordes de violons

11 recevra incessamment, cors., bassons , violoncelles , serpens 
et harmonica de bouches. Il se charge de faire réparer les 
mstrumeus. 1 ggg

J. J. Confafdy , fils , Md. TAILLEUR, demeurant rue de 
la Casquette derrière la comédie, n» 802 , informe le public 
qu d VEND des habits tous faits depuis 12 jusqu’à 29, 
des capottes depuis 15 jusqu’à 39 , des gilets depuis 2 jusqu’à 
4, des pantalons depuis 6 jusqu’à 15 fis. des P.-B. ÿQi

Le 13 courant, vers midi, on a PERDU depuis l’ancien 
pont de Torrent, en longeant la nouvelle rue de h lié 
jusqu’au pont d’Isle , une CLEE DE MONTRE avec une tonaze 
garnie en or , non ouvragée; celui qui la remettra rue Pont 
cf Isic , ix i j iccevia une Donne recompense

»r di“il“liv' “ P«“« *5».
------ —-------------------------------------------------------------------------------•— V--—yga

AVIS AUX AMATEURS DE CHEVAUX.
Je suis arrive en cette ville avec un grand transport 
de très beaux chevaux de selle, de voiture et de 
cabriolet, race deMeklembourg , logé à l’Hôtel de

ja Pommelette G. Hilgers. 90S
J. Jamiè, pharmacien , nie Vinave-d’Isle, n6 45 à Liège 

vient de recevoir un envoi D’EAU DE COLOGNE de J. W. Fa- 
nna , lournisseur de S. M. le roi des Pays-Bas ; au prix de sis 
norms la douzaine tie fioles et 52 cents la fiole- - 90j



UNIVERSITE DE LIEGE.
Adjudication de travaux. — Le 18 mars 1829, à onze heures 

du matin " ’ ’ ’ ' ’
Liège
divers ..

i° Dans la démolition et la reconstruction delà voûte de l’an
cienne salle de la bibliothèque.

2° Dans différons travaux a faire aux petites serres et a 
l’orangerie du jardin botanique.

30 Dans l’établissement d’un laboratoire et d’un amphithéâtre 
pour l’école des mines.

Les amateurs {.pourront prendre connaissance des dveis et 
cahier des charges au secrétariat de la régence , tous les jours 
depuis dix heures du matin jusqu’à midi.

Les soumissions devront y être remises avant l'heure fixée 
pour l’adjudication. 797

La MAISON tituée sur le quai de la Sauvemère près le 
pont d’Avroy et dont la façade est en pierre de taille et 
Inques réfractaires, sera mise en VENTE dans le cou- 
rant de mai prochain.
Cette maison entièrement à neuf se compose, au rez de chaus

sée de trois pièces savoir:une placeà manger , cabinet, cuisine , 
une cour est derrière avec pompe et citerne. Aux etages supe
rieurs , un salon et six chambres, les cheminées en marbres ornees 
de glaces, etc. — Sur le derrière de ce batiment en est un 
autre , donnant sur la Eontaine et faisant partie delà meme 
propriété. , ,

Des annonces ultérieures indiqueront le jour précis de la 
vente en un seul lot de deux maisons ; ainsi que les heures 
où on pourra avoir accès à ladite propriété. 857

VENTE DE TERRAINS SIS AU CENTRE DE LA VILLE Vente

La direction nouvelle de la rue de la Cathédrale , ayant ete 
approuvée par arrêté de S. M. du 15 février 1829, MM. Orlan 
exposeront en VENTE PUBLIQUE , en l’étude de Maître 
Parhektiek notaire, jeudi 19 mars courant, à 2 heures de 
relevée, dix portions de terrains longeant cette rue et celle de 
l’Université.

Les deux rues, d’une largeur de 12 aunes chacune , se croise
ront à angle droit et serviront de communication directe entre les 
places de VUniversité et de la Comédie, et les rues sur 
Meuse et d’Avroy.

Le cahier des charges, offrant de grandes facilités aux 
acquéreurs, les titles de propriété. Le plan figuratif des lots 
correspondant aux indications placées sur les terrains et le 
tracé des nouvelles rues seront déposés chez ledit notaire , à 
dater du 9 mars courant. 778

Un JARDIN à LOUER. S’adresser n° 879, près du Palais. 869

canton de

Déballage de QUINCAILLERIES , Hôtel de Flandre, 
rue du Pont d’Avroy à Liège.

On y trouvera un superbe assortiment de quincailleries en 
tout genre ; coutelleries , bijouteries en fin et en faux, le plaqué, 
objets de ehasse et de chirurgie , billes de billard, et un très- 
grand assortiment de cabarets et objets de nouveautés , lampes 
astrales en bronze etc.

Par cessation, on vendra au prix de facture, et à des 
conditions raisonnables pour les personnes qui désirent acheter

d’une helle propriété située a Leignon,
Ciney, arrondissement de Dinant.

LUNDI TRENTE MARS ,1829, deux heures de relevée, | 
à la requête de MM, Hubert et Warsée , avoués demeurant a i 
DINANT, syndics de la faillite du s'w.urEloy , il sera pro
cédé à Ciney , pardevant M. Wilinotte , juge jcle paix audit 
CINEY, en son bureau, et par le ministère de Me Loge , 
notaire à Dinant, à la VENTE aux enchères publiques D UNE 
BELLE PROPRIÉTÉ , ayant appartenu au sieur Eloy , et 
comprenant : . , ,

1° Deux belles maisons , moulin a farine , saunerie a deux 
pelles, magasins, granges , écuries , étables, remises : tous 
batimens dans le meilleur état et couverts^ en ardoises ;

2° Deux grands jardins et une houblonnière ;
3° Quatorze bonniers deux perches nonante trois aunes de 

terres labourables ; . .
4° Trois bonniers 54 perches 38 aunes de prairies ;
5° Un étaug et un réservoir.
Cette propriété jouira bientôt de l’avantage de se trouver a 

côté d’uue grande route qui facilitera les relations commer
ciales avec Dinant et les Ardennes.

S’adresser pour connaître les conditions , à MM. les syndics 
susnommés ou au notaire Logé , et pour voir la propriété ‘ 
au sieur Roba, garde audit Leignon. 707

SYNDICAT D'AMORTISSEMENT.

Réadjudication des barrières. — Il sera procédé par hu;.! ; 
nistère du maître Buydeks , notaire royal à Namur, le 2) 
mars 1829 , à 10 heures du matin , en son étude, à la réai 
judication des barrières ci-après. Pour l’intervalle du l«artj 
■1829 au 31 mars 1831. Savoir:

Route de 1re classe n° 3 de la route vers Bruxelles à Namur, 
barrière n° 4 de Temploux ; route de lre classe n° 3 de Name 
vers Givet, barrière n° 7 de Eooz, n° 8 de Burnot, nttî'l 
de Falinignoul, n° 13 du pont de Massambre, route it 2m 
classe , »° 1 de la limiteJ vers Louvain à Namur, barrière 
n° 1 de Lenze n° .2 de Cognelée; route de 2e classe «" 6iIt 
Namur à Liège, barrière n° 2 de Brumagne,n°3deStlajm, 

Ou pourra prendre connaissance du cahier des chargesde 
ladite adjudicatio u dans les bureaux de MM. les agens du 
domaine à Liège, Huy, Namur, Dinant, Luxembourg, Mar
che , Neufchâteau et Dickirch , ainsi que dans ceux de l’ad
ministrateur des domaines à Liège.

Liège, le 13 mars 1829.
L'administrateur des domaines du 5e ressort,

Ferdinand del-Marmol. 893

Le

INSTRUCTION PUBLIQUE. — Concours. 
samedi 25 avril prochain, à neuf heures du matin, un

en gro6. 877

Mme et Mlle Hornbrook nées anglaises , iuforment qu’elles 
viennent d’établir en cette ville un PENSIONNAT pour des 
JEUNES DEMOISELLES; où on leur enseignera les langues 
anglaise et française par principes , l’écriture , le calcul, l’his
toire, la géographie, le dessin, la musique, la danse tonte 
espèce d'ouvrages de main ; enfin tout ce qui compose l’édu- 
éation des jeunes personnes ; elles y admettront des externes. 
S’adresser pour plus amples informations chez lesdites dames, 
à l’ancien couvent de Ste. Claire. 878

( ) Une FILLE de boutique, connaissant.la bonneterie, peu*
se présenter rue de la Grande-Tour, n° 302 , à Liege.

nouveau concours sera ouvert dans une des salles de l’Hôlil 
de Ville de Huy, en présence de l’administration municipale, 
pour la nomination d’une institutrice à l’école publique its 
filles, qui va être établie dans cette ville. Les avantaga 
attachés à la place sont : 1° La jouissance d'une vaste sù 
d’école , pourvue de tout le matériel nécessaire et ail 
logement y attenant ; 2° la rétribution des élèves fixée prrn 
soirement à septante et un cents par mois, et dont le JW* 
si l’institutrice répond à l’attente du public, pourra sel« 
annuellement à six ou sept cents florins.

Pour être admises à concourir, les aspirantes devront » 
munies d’un brevet de capacité délivré par la comimss® 
d’instruction de la province de Liège, connaître bien 

et être en état d’enseigner, outre »méthode simultanée,
branches ordinaires de l’instruction primaire les différa*

1 ailre®

On DEMANDE des DEMOISELLES sachant travailler en 
modes et des APPRENTIES , chez Mlles. Charlier sœurs , 
marchandes de modes , rue de la Petite-Tour , ne 66. 831

ouvrages à l’aiguille. Elles devront aussi remettre ou 
franc de port à l’inspecteur des écoles du 9e district a J 
cinq jours au moins avant l’époque du concours, eur 
de capacité et un certificat en due forme de bonne con ^
délivré par le bourgmestre de leur domicile.

n» 370, «

0 BELLE vente de livres.
Les 17 et 19 mars 1829 , à deux heures de relevée ,1e notaire 

Delvaux fera au n° 5o, derrière le Palais , vis-à-vis la grande 
porte, une VENTE DE LIVRES d’histoires, ! jurisprudence, 
voyages, piété et classiques, parmi lesquels se trouvent des li
vres rares , notamment des ouvrages de médecine , littérature 
et de droit, etc, etc. Le catalogue se distribue chez ledit no
taire et chez M. Loxlmy, rue de la Magdelaine. Le même 
notaire cherche à louer un appartement propre à faire des 
ventes de meubles.

(164) La MAISON sise faubourg Vivegms, n' ... 
jardin, 8 perches 719 palmes de cotillage, seia k- 
ment VENDUE aux enchères publiques par devant^
juge de^aix Bov erte, en
dredi 27 de ce mois , à deux heures de relevée, aux c 
déposées au dit bureau et en l’étude du notaire Paqu -

Si

(162) Le jeudi 30 avril 1829 à 2 
VENDRA aux enchères publiques en le ta a .».jjoSil 
Paque, rue Souverain-Pont, à Liege, -Llt;1, ' 2311
sises faubourg St. Léonard , dont 1 une por e 
l’enseigne des Trois Roses , l’autre le n° 2 notJi

( ) Lundi 30 mars 1829 , à dix heures du matin Mde veuve 
Letihon, fera VENDRE en sa demeure, devant le pont de 
Visé , par le ministère du notaire Delvaux , tout son fond 
de commerce en bois, en 400 portions, contenant plus de 
cinquante mille aunes de longueur, savoir : PLANCHES de 
chêne de toute longueur, propres à faire de beaux plan
chers et à tout autre usage, fonçures barreaux quartiers sim
ples; marelles; gros HORRONS, feuillets , planches sur bois 
ronds, le tout scié depuis dix à quinze ans, propres à em
ployer de suite; avères, terrasses, posselets ; pièces de bois 
en coin et autres planches de bois blanc et de hêtre, jantes, 
rais, essieux et autres bois de charronnage , lattes, etc. etc.

Quantité de gros bois de chêne propres à faire des arbres 
d’usine et à tout autre usage, poutres, très belles vernes de 
construction et de fosse’, gros bois blanc , etc. , etc. Argent

Rue Porte St. Léonard, n° 645 , à la Clef d’Or.

Lessens, fabricant de CHANDELLES CLARIFIÉES et 
ÉPURÉES d’après les procédés de M. Polet de Paris. 701

le n° 144. Aux conditions qu’on peut
ilcrclfrt

SOCIÉTÉ D’ASSURANCE MUTUELLE CONTRE LA GRÊLE. 
Cette société a pour objet de garantir ses membres des

pertes causées par la grêle aux récoltes pendantes par racines.
Tout propriétaire ou cultivateur peut s’associer pour une, 

trois, six, ou neuf années , eu remettant à la direction, ou 
à ses agens, une déclaration d’adhésion aux statuts, avec 
l’indication de la nature et valeur des récoltes qu il veut as-

Il n’y a pas de solidarité entte les sociétaires, chacun ne 
payera que le nécessaire au remboursement des dommages

comptant.
Ledit Delvaux cherche_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ a louer une place ou deux au rez

de chaussée propres à faire des VENTES PUBLIQUES.

IMMEUBLES A VENDRE.
Lundi , 16 mars 1829 , à une heure , chez le Sr Charles 

BONHIVER, cabaretier à Andenne, les héritières cle feu Mde. 
la comtesse DE NASSAU-CORROY feront vendreuneMAISON, 
commode et profonde , avec jardin y attenant, provenant de 
la succession de ladite dame et formant son habitation, tres- 
agréablement située , place du chapitre audit ANDEJNNEj, très- 
près et vis-à-vis de l’église, composée de plusieurs pieces au 
rez-de-chaussée et à l’étage , greniers, mansardes, cuisine , 
lavoir , garde-manger , fournil , buanderie, bûcher, remise, etc. 
caves spacieuses , cour d’entrée avec deux fontaines, et une 
deuxième cour du côté du jardin , le tout en très bon état.

Le jardin, qui est très-bien arboré et au bout duquel il y 
a une belle grotte, avec un très-beau cabinet au dessus, com
munique à la prairie dite des Dames , et a une très belle vue 
sur la route et sur la Meuse. S’adresser , pour connaître les 
conditions et pour tous les autres renseignemens , à Me MaiileiI, 
notaire à Andenne. 590

survenus dans l’année, en proportion de sa part dans l’as
surance , mais en entrant dans la société , il devra verser 

. dans la caisse, a titre de garantie, un demi pour cent de 
i la valeur de son assurance.

La société est régie par un conseil general compose de 
six commissaires , trois administrateurs et un directeur; sont 
nommés, commissaires. MM. comte D Oultremont de H c~ 
gimont, baron De Villenfagne de Vogelsanck , P. Jos. Fran- 
cotte-Lamarche , baron De Gosizé-A ndoumo nt, Bellefroid- 
Vanhove de Fréloux, et H. L. Pâques, de Lantin.' Ad
ministrateurs : Th. Sacré fils , de Geradon , et Ferd. Gilman. 
•—Directeur : J. H. Demonceau.

Les bureaux sont ouverts à Liège chez le directeur place 
St.-Denis, n° 637 , où Ton peut se procurer les statuts et 
tous renseignemens sur cette association. 565

(135) Mardi 17 courant, 2 heures de relevée, en l’étude 
de maître de Befve , notaire , rue Sœurs de Hasques, n° 281 , 
à Liège , il sera procédé à la VENTE aux enchères publiques 
en deux lots de DEUX MAISONS , avec cour, étable, dé
pendances et jardin , situées A OUGRÉE , telles qu’elles sont 
occupées pr les sieurs Lambert et Nicolas Doyen, sous les 
clauses à voir en l’étude dudit notaire.

(163) Mercredi, premier avril 1829, a deux heures^^
le notaire Paque*, procédera en son étude, ‘.„bliqiï 
Pont, n» 591 à Liège, à la VENTE aux enche «P, ^ 

dont la désignation suit, slt
'

DES MAISONS »... . . . . . . . . . . . . . . . . . .
aux conditions qu’on peut voir chez lui. u autiste i 

1er Lot. Une maison, sise derrière St. Jean^ cour, cuis*nâ 
composée de deux pièces au rez de chausse-,
four*, pompe etc. en très^bon ^‘at;_poct des jésuite;

2e Lot. Une autre , rue Entre Deux-- -> 
3* Lot. Une autre , rue du Crucifix, n _ 'c
4e Lot Une autre ,'rue des Urselines, n» H5-

5e Lot. Une 
Château.

autie , avec jardin sise aux ■ffeines

,•91!
{

BELLE VENTE DE BOIS- f 
Mardi 31 mars 1829 , à une heure très F“,s fera 

Mr GOSUIN, propriétaire au Val Notre j s
iuement aux enchères, au pied des ^ cHE-N^ 

ROBOAIONT , cent marches de Bt* „.0ssC»'S
publiqu 
bois de
propres à tout usage et dont plusieurs sont 0i

-------- i Cette vente aura lieu sous la un

On CHEBCHE une FILLE DE BOUTIQUE bien au fait du 
commerce d’épicerie. S’adresser rue Neuvice, n° 941. 891

On DEMANDE un APPRENTI en PHARMACIE. S’adresser 
rue Vinàve-d’Ile, n° 45.

BELLE VENTE DE BOIS.
Mardi 14 avril 1829, à 10 précises du matin, MM. DAU- 

TREB ANDE aîné et F. DELLOYE , propriétaires à Huy , feront 
vendre publiquement aux enchères , dans leurs bois d AJN- 
THEIT , une quantité de BEAUX CHÊNES , d’une grosseur 
- - - - - .»r,m„np croissant sur une étendue d’environ 25 bon-peu commune
niers métriques. , __

Cette vente aura lieu sous la direction du notaire farcy et

commune. 
Earcy et A CREDIT.

VENTE D’IMMEUBLES SITUÉS AUX 0$
ju a- - ;jn u

La vente des immeubles dépendans de *a iiiiiPP des è ’'
toine Henri Georges , situés en la pas «° 1Jj

rondissement et province de L'ege, i Adressé!. ® eJ* 
dix de ce mois par l’absence d un des ju nia^f
au vendredi 20 mars courant, a dix n faisitot f >
demeure du S" Lizin, aux
premier lot de ladite vente. .S adresseï 1 aj|e.Gra
notaire Fraix™, àChokicr, et>Pnotaire J_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _
~ MAISON DE COMMERCE A 3 E -e,

Q J J glJjClÔ pi
Située à Liège, rue Neuvice, r>° J J

Esprit. S’y adresser et chez Mr le "otf mit^s pou‘ |e 
Château, à Liège; Ton donnera toutes f _ _ _  —-

MootStMAISON A VENDRE ou A LOUE*. ^c£T,p**5^ . 
n° 606 , ayant cinq pièces à feu > S’adresse 
cour et un petit jardin , une bel 
ravoye, n° 479 , ou au susdit n •

H. LIGNAC, imprimeur du Journal,PJace di)Specti£l




